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Rapport distribué à : 

 

• Monsieur Éric Gaudette, propriétaire de l’entreprise 130247 Canada inc. (Pavage Inter Cité) 

• Maître Pascale Boulay, coroner 

• Docteure Brigitte Pinard, directrice de santé publique, Centre intégré de santé et de services 

sociaux de l’Outaouais 

 

Une copie supplémentaire du rapport d’enquête est remise à l’entreprise 130247 Canada inc. 

(Pavage Inter Cité) afin de permettre l’affichage du rapport pour que les travailleurs puissent le consulter. 
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SECTION 1 

1 RÉSUMÉ DU RAPPORT 

Description de l’accident 

Le 24 février 2025, l’entreprise 130247 Canada inc. (ci-après nommée Pavage Inter Cité) effectue des 

travaux de soufflage de la neige en bordure des voies publiques sur la portion de la rue de Cannes située 

au sud du boulevard La Vérendrye Ouest, à Gatineau. Le soufflage de la neige est réalisé par une 

chargeuse sur roues munie d’une souffleuse à neige détachable (ci-après nommée souffleuse). Un 

surveillant se déplaçant à pied est attitré aux travaux de soufflage. En raison de l’accumulation de neige, 

les travaux sur cette rue nécessitent deux passages de la souffleuse. 

 

Alors que le premier passage de la souffleuse est terminé et que l’équipe affectée aux travaux de soufflage 

se mobilise pour retourner au point de départ, le surveillant traverse l’intersection de la rue de Cannes et 

du boulevard La Vérendrye Ouest en direction nord, puis en direction ouest. Au même moment, la 

souffleuse, dont la vis sans fin est à l’arrêt, tourne en direction ouest sur le boulevard. Le surveillant, qui 

se situe alors au coin nord-ouest de l’intersection, se met à courir en direction ouest, à l’avant de 

l’équipement. Au moment où elle rejoint le surveillant, la souffleuse le heurte et il tombe au sol. 

 

 
Figure 1 - Photographie de la scène de l’accident à l’arrivée de la CNESST 

Source : CNESST 
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Conséquence 

Le surveillant est écrasé par les roues de la chargeuse. Son décès est constaté sur les lieux de l’accident 

par les autorités compétentes. 

 

Libellé des causes 

L’enquête a permis de retenir les causes suivantes : 

 

• Alors qu’il se trouve dans l’angle mort de la souffleuse à neige en déplacement, le surveillant est 

heurté, puis écrasé mortellement par celle-ci. 

• L’organisation du travail en lien avec le déplacement des équipements de déneigement lors du 

parcours est déficiente, notamment en ce qui concerne le rôle du surveillant et la communication. 

 

Mesures correctives 

Le 24 février 2025, les inspecteurs de la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité 

du travail (CNESST) se rendent à l’intersection de la rue de Cannes et du boulevard La Vérendrye Ouest 

à Gatineau et ils ordonnent l’arrêt des travaux de soufflage de la neige de l’entreprise Pavage Inter Cité 

nécessitant la présence d’un surveillant circulant à pied. La chargeuse sur roues munie d’une souffleuse 

à neige détachable impliquée dans l’accident est saisie par les inspecteurs. Le rapport d’intervention 

RAP1501590 fait état de ces décisions. 

 

Afin de reprendre les travaux, l’employeur doit se conformer à l’article 51(3) de la Loi sur la santé et la 

sécurité du travail (LSST) et soumettre une méthode de travail sécuritaire encadrant le travail du 

surveillant circulant à pied lors des travaux de soufflage de la neige. Cette méthode de travail doit inclure 

les moyens de communication avec le surveillant. 

 

Le 28 février 2025, dans le rapport d’intervention RAP1502191, à la suite de la réception d’une méthode 

de travail encadrant le travail du surveillant circulant à pied lors des travaux de soufflage de la neige, la 

CNESST autorise la reprise des travaux. Également, dans ce rapport, à la suite de l’inspection mécanique 

de la chargeuse sur roues munie d’une souffleuse à neige détachable impliquée dans l’accident, la 

décision de saisie de la chargeuse sur roues est levée. Des dérogations sont toutefois émises concernant 

l’entretien de cette dernière. 
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Les 19 mars et 9 avril 2025, dans les rapports RAP1504496 et RAP1507197, à la suite de la réception 

des preuves transmises par l’employeur, les dérogations émises concernant l’entretien de la chargeuse 

sur roues sont effectuées. 

 

 
Le présent résumé n’a pas de valeur légale et ne tient lieu ni de rapport d’enquête, ni d’avis de correction ou de toute autre décision de l’inspecteur. Il 

constitue un aide-mémoire identifiant les éléments d’une situation dangereuse et les mesures correctives à apporter pour éviter la répétition de l’accident. 
Il peut également servir d’outil de diffusion dans votre milieu de travail. 
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SECTION 2 

2 ORGANISATION DU TRAVAIL 

2.1 Structure générale de l’établissement  

L’entreprise Pavage Inter Cité, qui est en activité depuis 1984, se spécialise dans les travaux de 

construction routière, soit les travaux d’asphaltage, d’excavation et d’infrastructure. Elle effectue 

également des travaux de déneigement. Cette activité, qui avait été délaissée par l’entreprise 

pendant plusieurs années, a repris il y a deux ans et consiste à offrir la location des équipements et 

de la main-d’œuvre. Le principal client de Pavage Inter Cité pour cette activité est la Ville de 

Gatineau. 

L’entreprise, qui est située au 485, rue de Vernon à Gatineau, emploie de 20 à 40 travailleurs selon 

la période de l’année. Elle est classée dans le secteur d’activité Bâtiments et travaux publics. 

La figure 2 présente l’organigramme de l’entreprise. L’absence d’une case identifiant la présence 

des surveillants circulant à l’avant de la souffleuse provient de la copie de l’organigramme soumise 

par l’employeur. 
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L’embauche, la formation et la supervision des travailleurs sont, de manière générale, sous la 

responsabilité du . Toutefois,  de l’entreprise dirige les équipes 

attitrées à la pose d’asphalte. 

 

 

2.2 Organisation de la santé et de la sécurité du travail 

2.2.1 Mécanismes de participation 

Bien que le régime intérimaire des mécanismes de prévention et de participation exige qu’un 

comité de santé et de sécurité soit formé et qu’un représentant en santé et en sécurité soit désigné 

par les travailleurs, aucun de ces mécanismes de participation n’est présent au sein de l’entreprise. 

 

Une fois par année, l’entreprise tient une réunion officielle au cours de laquelle l’ensemble des 

mesures de sécurité et de communication sont révisées avec les travailleurs. 

 

Des discussions au sujet de la santé et de la sécurité du travail ont lieu régulièrement sur les 

chantiers de construction. Les travailleurs sont invités à faire part de leurs inquiétudes ou de leurs 

questionnements en lien avec la santé et la sécurité du travail au  et au  

 de l’entreprise. 

 

Lors des travaux de déneigement ou de soufflage de la neige, des discussions individuelles ont 

lieu en début de quart de travail entre le  (ci-après nommé la personne en autorité de 

l’employeur) et les travailleurs. Ces discussions concernent principalement la planification des 

travaux. Les mesures de santé et de sécurité au travail sont abordées de manière minimale, 

puisque, selon la personne en autorité de l’employeur, les travailleurs sont expérimentés et le 

déroulement des opérations est satisfaisant. 

 

 

 

 

2.2.2 Gestion de la santé et de la sécurité 

2.2.2.1 Programme de prévention 

L’entreprise Pavage Inter Cité utilise le programme de prévention général de l’Association de la 

construction du Québec (ACQ). Ce programme de prévention, qui a été mis à jour le 

1er janvier 2025 par l’employeur, est spécifique à l’entreprise et présente les risques et les moyens 

de prévention à mettre en place pour les différentes activités de l’entreprise sur les chantiers de 

construction. Le programme de prévention traite, notamment, du secourisme, des consignes 

générales de sécurité, de la formation, des travaux d’excavation et de remblayage, des travaux de 

coffrage, de décoffrage et de la mise en place du béton, des travaux de pavage et de construction 

de route, du signaleur routier, des travaux à proximité de l’eau ainsi que du transport routier. Une 

politique de prévention du harcèlement psychologique ou sexuel au travail est également incluse 

dans le document. 

 

   A    B

   B    A

   C
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Les travaux de déneigement font partie du programme de prévention et se divisent en trois 

sous-sections, soit le déneigement des voies publiques, le déneigement des stationnements et le 

surveillant devant une souffleuse. Les risques et les mesures de prévention à mettre en place afin 

d’assurer, notamment, la sécurité du surveillant de la souffleuse sont élaborés. Certaines 

incohérences sont toutefois relevées entre les différentes sections, puisque la distance de sécurité 

à respecter entre la souffleuse et le surveillant varie de 12 m à 15 m. Il est également indiqué, 

selon la sous-section, que le surveillant doit toujours faire face à la souffleuse ou qu’il doit faire 

face à la circulation. 

 

Le programme de prévention comporte une section d’engagement des travailleurs qui doit être 

signée par ces derniers. Cette section n’est pas remplie. 

 

 

2.2.2.2 Formation et supervision des travailleurs 

L’employeur indique qu’il assure la formation des travailleurs selon leurs besoins. La section 

formation du programme de prévention fait état de la formation offerte aux travailleurs au cours 

des dernières années. Il s’agit principalement de formations en gestion et en prévention offertes 

à la direction en 2015 et de la formation de secourisme en milieu de travail offerte à quelques 

travailleurs en 2023. 

 

De manière générale, la supervision des travailleurs est effectuée par  

ainsi que par les contremaîtres présents sur les lieux de travail. 

 

Les surveillants engagés dans le cadre des travaux de soufflage de la neige avaient tous suivi une 

formation de signaleur routier préalablement à leur embauche. L’employeur considère que cette 

formation est pertinente, puisque le surveillant travaille sur les voies publiques et que, selon la 

description de tâche qu’il lui attribue, il doit faciliter la circulation routière autour de la souffleuse. 

La présentation du rôle du surveillant et des consignes de sécurité à respecter est effectuée une 

première fois au téléphone par  de l’entreprise, puis en personne par  

 et la personne en autorité de l’employeur. La supervision du surveillant est effectuée 

par  lors de la première journée de travail, puis par la personne en 

autorité de l’employeur par la suite. Lors de la rencontre en début de quart de travail, les sujets 

abordés concernent principalement la planification des activités. Étant donné l’aisance du 

surveillant dans sa tâche, peu de rappels concernant la santé et la sécurité du travail sont effectués. 

 

 

 

 

 

 

 

 

   A

   A

   A

   B
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2.2.2.3 Équipements de protection individuelle 

L’entreprise Pavage Inter Cité fournit aux travailleurs les équipements de protection individuelle 

(ÉPI) suivants en fonction des tâches qu’ils exécutent : 

 

- casque de sécurité; 

- veste de sécurité à haute visibilité de couleur orange fluorescent; 

- vêtements de sécurité à haute visibilité jaune-vert fluorescent (manteau, pantalon, casque 

de sécurité). 
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SECTION 3 

3 DESCRIPTION DU TRAVAIL 

3.1 Description du lieu de travail 

Les travaux de soufflage en bordure des voies publiques sont effectués sur le territoire de la Ville 

de Gatineau selon plusieurs parcours qui sont définis par cette dernière. 

Le jour de l’accident, les travaux ont lieu sur le parcours S-G-ECO-B01 qui se situe dans le secteur 

de Gatineau. Ce dernier, d’une longueur de 9,09 km, couvre, en tout ou en partie, les rues de 

Cannes, Le Gallois, Stéphane, du Mont-Luc, de Pradet, de Seyne, de Monte-Carlo, de Juan-les-Pins 

et le chemin Lebaudy. 

 

 
      Fig. 3 - Secteur de la Ville de Gatineau où sont effectués les travaux de soufflage 

       en bordure des voies publiques le jour de l’accident 
        Source : Google Maps (carte modifiée par la CNESST) 

 

 

Le long de ce parcours, la rue de Cannes croise le boulevard La Vérendrye Ouest à deux endroits. 

La jonction la plus à l’ouest se fait via des voies d’entrée et de sortie, puisque la rue de Cannes 

forme, à cet endroit, un viaduc passant au-dessus du boulevard. La jonction la plus à l’est est 

pourvue de feux de circulation. 
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Fig. 4 - Parcours S-G-ECO-B01 

Source : Google Maps (carte modifiée par la CNESST) 

 

Au moment de l’accident, l’équipe de soufflage traverse l’intersection de la rue de Cannes et du 

boulevard La Vérendrye Ouest située la plus à l’est. Cette intersection est pourvue de feux de 

circulation aux quatre coins. 

À l’approche de cette intersection, la rue de Cannes, qui est dans un axe nord-sud et dont la vitesse 

permise est de 40 km/h, présente la configuration suivante : 

- Deux voies de circulation sont présentes en direction nord, soit une voie qui permet de tourner 

vers l’est ainsi qu’une voie qui permet de tourner vers l’ouest ou de continuer en direction 

nord. 

- Deux voies de circulation sont présentes en direction sud, soit une voie qui permet de tourner 

vers l’est ainsi qu’une voie qui permet de se diriger en direction sud ou de tourner vers l’ouest. 

- La portion de la rue de Cannes située au sud du boulevard La Vérendrye Ouest est bordée par 

un trottoir du côté est alors que la portion de la rue de Cannes située au nord de l’intersection 

est bordée par des trottoirs sur ses côtés est et ouest. 
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Le boulevard La Vérendrye Ouest présente la configuration suivante : 

- Il est dans un axe est-ouest. Les voies de circulation en direction est et ouest sont séparées par 

un terre-plein central en béton. La vitesse permise à cet endroit est de 70 km/h. 

- À l’approche de l’intersection, trois voies de circulation sont présentes en direction ouest, soit 

une qui permet aux automobilistes de tourner vers le nord, une qui leur permet de tourner vers 

le sud et une qui leur permet de continuer en direction ouest. De l’autre côté de l’intersection, 

une seule voie permet la circulation vers l’ouest. 

- À l’approche de l’intersection, deux voies de circulation sont présentes en direction est, soit 

une voie qui permet de tourner vers le nord et une voie qui permet de tourner vers le sud ou 

de continuer en direction est. De l’autre côté de l’intersection, une seule voie permet la 

circulation vers l’est. 

- Une piste cyclable borde le côté sud du boulevard alors qu’il y a absence de trottoir ou de 

piste cyclable du côté nord. 

 

 

 
Fig. 5 - Intersection de la rue de Cannes et du boulevard La Vérendrye Ouest à Gatineau 

Source : Google Maps (carte modifiée par la CNESST) 
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Les trottoirs sur la rue de Cannes se terminent à l’intersection et ne se poursuivent pas sur le 

boulevard La Vérendrye Ouest. Aucun espace n’est disponible pour permettre aux piétons de se 

déplacer du côté nord du boulevard alors que du côté sud, ils peuvent emprunter la piste cyclable. 

Les feux piétonniers et le marquage au sol des passages pour piétons permettent à ceux-ci de 

traverser l’intersection du boulevard La Vérendrye Ouest et de la rue de Cannes en direction est et 

ouest des deux côtés du boulevard. La traversée de l’intersection en direction nord et sud ne peut 

se faire que du côté est de la rue de Cannes, puisqu’aucune signalisation ne permet de le faire du 

côté ouest. 

 

3.2 Description du travail à effectuer 

À la suite d’un processus d’appel d’offres de la Ville de Gatineau, l’entreprise Pavage Inter Cité a 

obtenu un contrat de déneigement ainsi qu’un contrat de soufflage en bordure des voies publiques. 

Le contrat de déneigement consiste au déblaiement des voies publiques résidentielles dans le 

secteur d’Aylmer sur une distance d’environ 50 km. Ces travaux se résument au dégagement des 

voies publiques lors de chutes de neige, à l’inspection des routes et à l’épandage de fondants ou 

d’abrasifs, au besoin. L’entreprise a la responsabilité de déterminer quand les travaux doivent être 

réalisés. 

Le soufflage de la neige consiste à enlever la neige qui est poussée en bordure de rues lors des 

opérations de déblaiement à la suite d’une seule ou de plusieurs précipitations. 

Le contrat de soufflage des voies publiques sur le territoire de la Ville de Gatineau est réparti sur 

21 parcours distincts totalisant 88,09 km. Le déclenchement d’une opération de soufflage relève 

du représentant de la Ville de Gatineau qui décide du secteur et des rues à souffler, selon l’ordre 

de priorité qu’il détermine. Les travaux sur ces parcours consistent à retirer la neige présente sur 

les voies publiques en favorisant le soufflage en rive de rue, soit sur les terrains privés ou 

commerciaux. Lorsqu’il est impossible d’effectuer le soufflage en rive, la neige doit être soufflée 

dans des camions. Celle-ci est alors transportée vers les dépôts à neige municipaux. Lorsque le 

soufflage est terminé, l’épandage de fondants et/ou d’abrasifs doit être effectué. Une fois le 

parcours finalisé ou à la demande du représentant de la ville, les équipements sont déplacés vers 

un autre parcours. 

Le jour de l’accident, les travaux de soufflage de la neige du parcours S-G-ECO-B01 sont en cours. 

Pour ce faire, les équipements suivants sont présents sur le parcours : une chargeuse sur roues 

munie d’une souffleuse à neige détachable, deux niveleuses, un tracteur à trottoir ainsi que des 

camions de transport de neige. Un surveillant se déplaçant à pied à l’avant de la souffleuse est 

attitré à ces travaux. Une personne en autorité de l’employeur, se déplaçant en camionnette, 

supervise l’équipe de travail. Le boulevard La Vérendrye Ouest ne fait pas partie du parcours et 

aucune opération de soufflage n’y est effectuée par l’équipe de Pavage Inter Cité. Il sert 

uniquement de voie de transition. 



 RAPPORT 

D’ENQUÊTE 

Dossier d’intervention Numéro du rapport 

DPI4399071 RAP1515088 

 

 

130247 Canada inc. (Pavage Inter Cité), 24 février 2025 Page 12 

SECTION 4 

4 ACCIDENT : FAITS ET ANALYSE 

4.1 Chronologie de l’accident 

Les travaux de soufflage de la neige en bordure des voies publiques par l’entreprise Pavage Inter 

Cité débutent dans la semaine du 10 février 2025. Ils sont accomplis par une équipe de travailleurs 

affectée à ces travaux pendant la journée, puis ils se poursuivent dans la semaine du 17 février à 

l’aide de deux équipes, soit une équipe de jour et une équipe de nuit. Il est prévu que les deux 

équipes de travailleurs effectuent des travaux de soufflage de la neige en bordure des voies 

publiques dans la semaine du 24 février. 

Après un arrêt des travaux au cours de la fin de semaine, le soufflage de la neige recommence 

pendant la nuit du 23 au 24 février. Une fois le quart de travail terminé vers 6 h 15 le matin du 

24 février, à la demande de la personne en autorité de l’employeur, l’équipe de nuit transfère les 

équipements requis pour les travaux de soufflage vers le parcours de l’équipe de jour. 

Certains travailleurs de l’équipe de jour, soit l’opérateur de la souffleuse, les deux opérateurs de 

niveleuses ainsi que l’opérateur du tracteur à trottoir, se rejoignent chez l’employeur vers 6 h 30 et 

montent dans le même véhicule pour se rendre sur la rue de Monte-Carlo. La personne en autorité 

de l’employeur et le surveillant font le trajet jusqu’au lieu de travail séparément, chacun dans leur 

véhicule. À 6 h 50, tous les membres de l’équipe sont présents sur la rue de Monte-Carlo. 

Une fois sur place, la personne en autorité de l’employeur parle individuellement à chacun des 

membres de l’équipe et leur explique le plan de la journée. Peu de consignes de sécurité sont 

données aux travailleurs, puisque ces derniers ont travaillé ensemble la semaine précédente et que 

les travaux de soufflage se sont bien déroulés. 

Vers 7 h, les niveleuses commencent la formation de remblai de neige sur la rue de Monte-Carlo. 

Pendant ce temps, l’opérateur de la souffleuse fait l’inspection de la chargeuse sur roues ainsi que 

de la souffleuse à neige détachable et discute avec le surveillant. 

Le soufflage de la neige sur la rue de Monte-Carlo débute vers 7 h 30. Entre 8 h et 9 h,  

 se rend sur le lieu de travail et y passe quelques minutes pour s’assurer du bon 

déroulement des travaux. 

Une fois le soufflage de la neige sur les rues de Monte-Carlo, de Seyne et de Juan-les-Pins terminé, 

soit vers 11 h, les travaux débutent sur la rue de Cannes au niveau du viaduc passant au-dessus du 

boulevard La Vérendrye Ouest. L’équipe de travail doit se rendre jusqu’à l’intersection du 

boulevard La Vérendrye Ouest située la plus à l’est. 

En raison de l’importante quantité de neige présente sur cette rue, les instructions de travail données 

aux travailleurs prévoient que la souffleuse effectuera un premier passage alors que les niveleuses, 

qui la suivent, formeront un remblai de neige à l’arrière de celle-ci. Par la suite, la souffleuse 

retournera à son point de départ pour procéder à un deuxième passage afin de souffler le remblai. 

 

 

   A
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Le premier passage de la souffleuse se poursuit le long de la rue de Cannes, puis l’équipement 

s’immobilise devant la station-service Couche-Tard située au 245, rue de Cannes, soit à environ 

80 m de l’intersection du boulevard La Vérendrye Ouest. La personne en autorité de l’employeur 

va alors voir l’opérateur de la souffleuse. Elle lui demande de terminer le soufflage jusqu’à 

l’intersection, puis d’emprunter le boulevard La Vérendrye Ouest pour retourner au point de départ. 

Elle lui indique qu’elle ira aux toilettes à la station-service pendant ce temps et qu’elle le rejoindra 

par la suite. 

L’opérateur de la souffleuse avise alors les camionneurs, à l’aide d’un émetteur-récepteur radio, 

qu’il peut souffler en rive de rue jusqu’à l’intersection et que la présence de camions n’est pas 

nécessaire. 

Il reprend l’opération de soufflage et aperçoit un couple qui attend l’autobus sur le trottoir du côté 

est de la rue de Cannes. Il éteint la souffleuse. À l’aide de l’émetteur-récepteur radio en circuit 

fermé, il demande au surveillant de faire déplacer les piétons. Ces derniers se dirigent alors vers 

l’entrée de la station-service. 

Alors que le surveillant s’affaire à déplacer les piétons, la personne en autorité de l’employeur 

monte dans la camionnette, puis se stationne sur le terrain de la station-service. Elle communique 

avec le surveillant à l’aide de l’émetteur-récepteur radio en circuit fermé et lui donne des 

indications. Puisqu’elle n’obtient pas de réponse, elle débarque de la camionnette et s’approche à 

environ 4,5 m du surveillant qui est à l’avant de la souffleuse éteinte. Elle lui demande de l’attendre 

sur le coin de la rue lorsque le soufflage jusqu’à l’intersection sera terminé afin de pouvoir monter 

dans la camionnette et retourner au point de départ. Le surveillant fait signe à la personne en 

autorité de l’employeur qu’il a compris. La personne en autorité de l’employeur ne spécifie pas à 

quel coin de l’intersection le surveillant doit l’attendre. Selon elle, il est évident que c’est sur le 

coin sud-est, soit sur le coin de l’intersection où le premier passage de la souffleuse se terminera. 

Alors que la souffleuse reprend ses travaux, le surveillant se rend au coin sud-est de l’intersection 

de la rue de Cannes et du boulevard La Vérendrye Ouest. L’opérateur de la souffleuse aperçoit le 

surveillant traverser une partie du boulevard et se rendre jusqu’au terre-plein central alors que la 

lumière est rouge pour lui. L’opérateur se concentre sur le soufflage, puis regarde de nouveau au 

loin. Il aperçoit le surveillant qui est alors au coin nord-est de l’intersection. Il poursuit le soufflage 

jusqu’à l’intersection et éteint la souffleuse. 

À ce moment, le surveillant est toujours au coin nord-est de l’intersection et il s’affaire à arrêter 

une remorqueuse qui roule en direction ouest sur le boulevard alors que la lumière est verte pour 

ce véhicule. 

La souffleuse est alors partiellement montée sur le trottoir du côté est de la rue de Cannes. Lorsque 

la lumière deviendra verte pour l’opérateur de la souffleuse, il devra tourner vers la gauche et 

diriger son équipement en direction ouest sur le boulevard. 
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Alors que l’opérateur attend la lumière verte, quatre véhicules s’immobilisent à côté de la 

souffleuse, soit deux véhicules dans la voie de droite en attente pour tourner en direction est et 

deux véhicules dans la voie de gauche en attente pour tourner en direction ouest. 

Lorsque la lumière devient verte pour lui, l’opérateur de la souffleuse aperçoit le surveillant qui est 

toujours au coin nord-est de l’intersection. La remorqueuse est immobilisée à la ligne d’arrêt. Il 

s’agit de la dernière fois qu’il aperçoit le surveillant. 

Alors que la lumière est verte, les quatre véhicules en attente à côté de la souffleuse tournent sur le 

boulevard La Vérendrye Ouest. Pendant ce temps, la souffleuse recule légèrement et se 

repositionne pour pouvoir circuler. Lorsque les deux voies de la rue de Cannes sont dégagées, 

l’opérateur de la souffleuse regarde dans ses miroirs pour s’assurer qu’il n’y a pas d’autres 

véhicules à l’arrière. La voie étant libre, il commence à rouler à basse vitesse et s’avance dans 

l’intersection. Il prend alors un peu de vitesse pour tourner vers l’ouest tout en s’assurant qu’il n’y 

a pas de véhicules ou de piétons qui circulent à sa gauche. À ce moment, il ne pense plus au 

surveillant, car il est prévu que ce dernier montera dans la camionnette de la personne en autorité 

de l’employeur qui le suit à l’arrière. 

Après avoir tourné sur le boulevard La Vérendrye Ouest, il continue de rouler en ligne droite, en 

direction ouest, et accélère. Il a alors l’impression d’avoir roulé sur quelque chose et croit tout 

d’abord être monté avec les roues de la chargeuse sur le banc de neige bordant le boulevard. Il 

s’immobilise tout de même et aperçoit dans ses miroirs le surveillant étendu au sol à quelques 

mètres à l’arrière de la chargeuse. Il réalise alors que la chargeuse sur roues a roulé sur le surveillant 

et communique avec les services d’urgence qui sont avisés de la situation à 12 h 50 (voir la 

figure 6). 

Quelques secondes avant l’accident, alors qu’elle est de retour dans la camionnette qui est toujours 

dans le stationnement de la station-service, la personne en autorité de l’employeur aperçoit le 

surveillant qui traverse la rue de Cannes du côté nord et se dirige vers le coin nord-ouest de 

l’intersection. Elle perd ensuite de vue le surveillant en raison de la souffleuse qui s’engage dans 

l’intersection. Lorsque la personne en autorité de l’employeur s’engage à son tour dans 

l’intersection, le surveillant n’est plus sur le coin nord-ouest et elle ne le voit pas. Après avoir 

tourné sur le boulevard La Vérendrye Ouest en direction ouest, elle aperçoit le surveillant étendu 

au sol. 

Un témoin de l’accident affirme avoir vu le surveillant courir à basse vitesse à l’avant de la 

souffleuse sur le boulevard La Vérendrye Ouest, en longeant le banc de neige, avant d’être rejoint 

et heurté par celle-ci. Selon le témoin, le surveillant est alors tombé au sol, puis les roues du côté 

droit de la chargeuse ont écrasé ce dernier. 
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Fig. 6 - Positionnement et déplacement des véhicules  

et du surveillant avant l’accident 
Source : CNESST 

 

 

4.2 Constatations et informations recueillies 

4.2.1 Formations et expériences professionnelles 

4.2.1.1 Surveillant de la souffleuse 

La journée de l’accident, monsieur  (nommé le surveillant) travaille pour 

l’entreprise Pavage Inter Cité où il occupe la fonction de surveillant de la souffleuse depuis  

. Il est également toujours à l’emploi de l’entreprise  où il agit à titre de 

signaleur routier depuis . En raison du ralentissement des activités nécessitant des signaleurs 

routiers au cours de la période hivernale, il accepte un contrat à titre de surveillant de la souffleuse 

lors des travaux de soufflage en bordure des voies publiques pour l’entreprise Pavage Inter Cité. 

Ce contrat est d’une durée d’environ . 
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Monsieur  a complété un  lui permettant d’avoir 

un accès universitaire.  

, puis reçoit la formation de signaleur routier  

 

 

 

Monsieur  possède plusieurs expériences de travail comme ,  et 

. Il travaille à titre de signaleur routier depuis . Son emploi chez 

Pavage Inter Cité est sa première expérience de travail à titre de surveillant de la souffleuse. 

 

 

4.2.1.2 Opérateur de la souffleuse 

Monsieur  (nommé l’opérateur de la souffleuse) travaille pour l’entreprise 

Pavage Inter Cité où il occupe la fonction principale de  depuis 

. Au sein de l’entreprise, il agit également à titre  

. Il agit à titre d’opérateur de la souffleuse depuis le 

. 

 

Monsieur  est détenteur d’un  et d’un permis de conduire 

de classe 1. Il a suivi une formation théorique du fabricant portant sur l’utilisation de la souffleuse 

à l’hiver . Il n’a toutefois pas manœuvré la souffleuse au cours de cet hiver. Avant de lui 

permettre de manœuvrer la souffleuse à l’hiver 2025, un autre opérateur de souffleuse ainsi que 

 se sont assurés qu’il avait les compétences pratiques requises pour le 

faire. 

 

Monsieur  possède plusieurs expériences de travail à titre de  

 

. Il a également agi à titre de  et de 

, fonctions pour lesquelles il avait suivi des formations. 

 

 

4.2.1.3 Personne en autorité de l’employeur 

Monsieur  (nommé personne en autorité de l’employeur) travaille pour l’entreprise 

Pavage Inter Cité où il occupe les fonctions de  et  

 depuis le mois . À titre de , 

il est responsable du bon déroulement des opérations de déneigement et de soufflage de la neige 

autant en ce qui concerne la gestion de son équipe de travail que du fonctionnement des 

équipements. Il est également en communication avec la Ville de Gatineau. 
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Monsieur  est détenteur  

. Il a suivi une formation de . Il possède plusieurs 

expériences de travail à titre, notamment, de  

.  Son poste chez 

Pavage Inter Cité constitue sa première expérience de travail dans le domaine du déneigement. 

 

 

4.2.2 Observation de la scène de l’accident 

À notre arrivée sur la scène, une chargeuse sur roues munie d’une souffleuse à neige détachable 

est immobilisée sur le boulevard La Vérendrye Ouest, dans la voie de circulation en direction 

ouest. L’arrière de la chargeuse est situé à 25,24 m à l’ouest de l’intersection de la rue de Cannes. 

Cette position est celle de l’équipement après que le conducteur l’ait immobilisé à la suite de 

l’accident. 

 

La camionnette conduite par la personne en autorité de l’employeur est stationnée sur le boulevard 

La Vérendrye Ouest, dans la voie de circulation en direction ouest, du côté est de l’intersection. 

La personne en autorité de l’employeur ayant déplacé sa camionnette avec l’accord des policiers, 

il ne s’agit pas de son positionnement au moment de l’accident. À la suite de l’accident, au 

moment où elle a aperçu le surveillant au sol, la personne en autorité de l’employeur a immobilisé 

la camionnette. Le véhicule était alors complètement engagé dans la voie de circulation ouest du 

boulevard, du côté ouest de l’intersection, à proximité de celle-ci. 

 

Au moment de l’accident, le surveillant est retrouvé allongé face au sol, dans la voie de circulation 

ouest du boulevard La Vérendrye Ouest, à l’arrière de la souffleuse. Il est à 15,36 m à l’ouest de 

l’intersection. La distance entre l’arrière de la chargeuse et son positionnement est de 9,88 m. 

 

Entre l’intersection avec la rue de Cannes et l’endroit où a été retrouvé le surveillant, la voie de 

circulation ouest du boulevard La Vérendrye Ouest est bordée par un banc de neige durcie sur 

son côté nord. Le banc de neige est situé entre le mur de protection contre le bruit et la voie de 

circulation. La bordure de rue et le marquage de la chaussée délimitant l’accotement de ce côté 

ne sont pas visibles, puisqu’ils sont ensevelis sous le banc de neige. Le terre-plein central est 

également recouvert de neige. À cet endroit, celle-ci est contenue sur le terre-plein et le marquage 

de la chaussée délimitant l’accotement de ce côté est visible. La largeur de la voie de circulation 

à cet endroit, entre le banc de neige et le terre-plein central, est de 5,64 m. La chaussée est 

mouillée et exempte de neige ou de glace. 
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Fig. 7 - Banc de neige à l’endroit où est survenu l’accident 

Source : CNESST 

 

 

Le coin nord-ouest de l’intersection de la rue de Cannes et du boulevard La Vérendrye Ouest est 

également bordé par un banc de neige qui empiète sur la voie de circulation. Le trottoir du côté 

ouest de la rue de Cannes, qui se termine à l’intersection, n’est pas dégagé de la neige et est 

impraticable. Sur ce coin de rue, il est impossible pour un piéton d’attendre à l’extérieur des voies 

de circulation. La distance à cet endroit, entre le banc de neige bordant le côté nord du boulevard 

La Vérendrye Ouest et le terre-plein central, est de 6,07 m. La chaussée est mouillée et exempte 

de neige ou de glace. 
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Fig. 8 - Banc de neige au coin nord-ouest de l’intersection entre 

la rue de Cannes et le boulevard La Vérendrye Ouest 
Source : CNESST 

 

 

La souffleuse est immobilisée en bordure du banc de neige présent au nord de la voie de 

circulation ouest du boulevard La Vérendrye Ouest, à environ 0,82 m de celui-ci. La distance 

entre la roue arrière du côté conducteur et le terre-plein central est de 2,39 m. La partie inférieure 

des patins de la souffleuse à neige détachable repose sur le sol, puisque l’opérateur de la 

souffleuse l’a déposée au sol à la suite de l’accident. Lors des déplacements ne nécessitant pas le 

soufflage de la neige, la souffleuse à neige détachable est surélevée. Au moment de l’accident, la 

partie inférieure des couteaux latéraux est à 0,51 m du sol. 
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La figure 10 démontre la position surélevée de la souffleuse à neige détachable comme elle était 

au moment de l’accident. 

 

 

 
        Fig. 10 - Position surélevée de la souffleuse à neige détachable 

        comme au moment de l’accident 
        Source : CNESST 

 

 

La chute à neige de la souffleuse est en position relevée alors que le déflecteur de chute est en 

position abaissée. Ils étaient dans cette position lors du déplacement. 

 

 

4.2.3 Conditions atmosphériques 

Les témoignages recueillis ne font état d’aucune baisse de visibilité au moment de l’accident. 

 

Les données météorologiques de la station automatique Ottawa CDA et de la station Ottawa CDA 

RCS, exploitées respectivement par le Réseau coopératif de stations climatiques (RCSC) et par 

Environnement et Changement climatique Canada (ECCC), situées toutes deux à 12 km au sud 

du lieu de l’accident, ne répertorient pas de précipitation le jour de l’accident. 

 

La station Ottawa Gatineau A, exploitée par la NAVCAN et située à 13 km à l’est-nord-est du 

lieu de l’accident, répertorie, entre 12 h et 13 h, un changement des conditions climatiques passant 

de nuageux à neige. Il n’y a toutefois aucune accumulation de neige enregistrée le jour de 



CNESST RAPPORT 
D'ENQUÊTE 

Dossier d'intervention 

DPI4399071 

Numéro du rnppo1·t 

RAP1515088 

l 'accident. La visibilité était de 24,1 km à 12 h et de 12,9 km à 13 h. La température était de 
2,1 °Cà 12 h etde 3,4 °Cà13 h. 

4.2.4 Informations concernant la chargeuse sur roues 

La chargeuse sur roues sur laquelle est installée la souffleuse à neige détachable est de marque 
Volvo, modèle L60H. Elle appartient à l 'entreprise 6770398 Canada inc. (Sablière Vanier) et est 
louée à l'entreprise Pavage Inter Cité pour la saison hivernale. 

La char·geuse sur roues est munie d'une caméra de recul, de rétroviseurs extérieurs latéraux sur 
les deux côtés et d 'un rétrnviseur central à l' intérieur. Selon le manuel du fabricant, des miroirs 
antéviseurs sont disponibles en option. La chargeuse sur roues n 'en est toutefois pas équipée. 

ues de la char euse sur roues 

Numéro 
d'identification du 

roduit 

Largeur (au niveau 
des roues 

Fig. 11 - Photographie et tableau des caractéristiques de la 
chargeuse sur roues de marque Volvo 

Somce : CNESST 

Volvo 
L60H 

13 600 k 

6 038 Illill 

2 433 Illill 

Le matin de l'accident, une inspection de la char·geuse sur roues a été effectuée par· l'opérateur. 
Selon ce dernier, cette inspection n 'a révélé aucune anomalie. 

À la suite de l'accident, une inspection a été réalisée par un mécanicien de l'établissement Société 
Nors Construction Équipement Canada ST de Laval, soit le fomnisseur de l'équipement. 
L 'inspection a révélé quelques défectuosités mineures qui ne sont pas contributives à l'accident. 
Le rapp01t est présenté à l 'annexe B. 

Le manuel du fabricant identifie la zone de danger comme étant une zone dont le périmètre est 
d'au moins 7 m autour de la chargeuse sur roues et de tout équipement qui y est fixé. Selon ce 
manuel, personne ne devrait êti·e autorisé à se retrouver dans cette zone. 
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4.2.5 Informations concernant la souffleuse à neige détachable 

La souffleuse à neige détachable est de marque Lame, modèle D65. Elle appartient à l 'entreprise 
Pavage Inter Cité. 

Caractéristiques de la souffleuse à nei~e 
détachable 

Mai·que Lai11e 
Modèle D65 
Numéro d 'identification du -produit 
Masse 5 225 kg 
Lai·geur entre les couteaux 2,90 m 
Hauteur du tambour 1 52 m 
Hauteur du déflecteur de 

3,53 Ill 
chute 
Hauteur du capot du moteur 1,83 Ill à 1,96 Ill 

Fig. 12 - Photographie et tableau des caractéristiques de la souffleuse à neige 
détachable de marque Larue 

Somce : CNESST 
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La figure 13 identifie certaines des composantes de la souffleuse à neige détachable. 

1 Déflecteur de chute 

Fig. 13 - Photographie des composantes de la souffleuse à neige 
détachable de marque Larue 

Somce : CNESST 

La figure 14 démonti·e la hauteur de ce1taines des composantes de la souffleuse à neige détachable 
alors qu'elle est en mode déplacement au moment de l'accident. 

Hauteur des composantes de la souffieuse à neige détachable 
au moment de l'accident 

Distance enh'e les couteaux latéraux et le sol 0,51 Ill 
Hauteur du tambour 2,00 Ill 
Hauteur du capot du moteur 2,20 Ill à 2,30 Ill 
Hauteur de l 'ouverture du déflecteur de chute 3,80 Ill 

Fig. 14 - Tableau de la hauteur des composantes de la souffleuse à neige 
détachable de marque Larue au moment de l'accident 

Somce : CNESST 
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Le manuel du fabricant identifie la zone de danger, lorsque la souffleuse à neige détachable est 

embrayée, comme une zone circulaire ayant un rayon de 15 m à partir du point central à l’avant 

et à l’arrière de la souffleuse à laquelle s’ajoutent deux bandes latérales, situées à la même hauteur 

que la souffleuse, d’une largeur de 10 m et d’une longueur de 61 m. Selon ce manuel, seuls 

l’opérateur et le surveillant peuvent être présents dans cette zone. 

 

 

 
 

Fig. 15 - Vue en plan de la zone de danger de la souffleuse à neige  

détachable lorsque la souffleuse est embrayée (non à l’échelle) 
Source : CNESST 

 

 

Les angles morts de la souffleuse à neige détachable ne sont pas présentés dans le manuel du 

fabricant. La sous-section 4.2.6 de ce rapport traite de ces derniers. Le manuel du fabricant 

recommande une hauteur de déplacement de 46 cm afin d’éviter le contact de la souffleuse avec 

le sol et émet un avertissement indiquant que la visibilité de l’opérateur est diminuée lorsque la 

souffleuse est levée. Il fait également mention qu’une distance sécuritaire doit être maintenue à 

l’avant de la souffleuse à neige détachable lors des déplacements. Cette distance n’est toutefois 

pas définie. 

 

 

4.2.6 Angles morts de la chargeuse sur roues munie de la souffleuse à neige détachable 

La firme d’arpentage Ecce Terra, située à Gatineau, a été mandatée afin de déterminer les angles 

morts causés par la présence de la souffleuse à neige détachable pour l’opérateur de la chargeuse 

sur roues lorsque celle-ci est en mode déplacement. Les angles morts sont les zones adjacentes à 

un véhicule que le conducteur ne voit pas en position habituelle de conduite, ni directement ni 

indirectement à l’aide des rétroviseurs ou d’autres dispositifs analogues. Ces zones varient selon 

la configuration du véhicule et de ses accessoires ainsi que selon certaines des caractéristiques 

physiques de l’opérateur telles que sa grandeur et son poids. 
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Fig. 16 - Angles morts causés par la  

souffleuse dans la configuration utilisée  

au moment de l’accident  
Source : CNESST 

 

 

Pour les besoins de l’enquête, seuls les angles morts situés de chaque côté ainsi qu’à l’avant de la 

souffleuse à neige détachable ont été évalués. Les angles morts ont été mesurés selon la 

configuration du véhicule et les caractéristiques physiques de l’opérateur au moment de 

l’accident. Les mesures prennent donc en considération les dimensions de la chargeuse sur roues 

et de la souffleuse à neige détachable ainsi que le fait que cette dernière est surélevée à 0,51 m du 

sol lors de son déplacement. Elles tiennent compte également du siège de l’opérateur qui 

s’enfonce de 0,11 m lorsqu’il est assis sur celui-ci et de la position des yeux de ce dernier qui se 

situent alors à 0,61 m du siège, selon les mesures recueillies. Le plan montrant les zones aveugles 

et à visibilité réduite résultant de cette analyse est présenté à l’annexe C. 

 

Dans l’image ci-dessous, les vecteurs permettant d’établir les angles morts ont été identifiés 1D, 

2D, 3D, 4D, 5D, 6D et 1G, 2G, 3G, 4G, 5G, 6G en fonction des éléments de la structure de la 

chargeuse sur roues ainsi que de la souffleuse à neige détachable obstruant la vision de l’opérateur 

et selon qu’ils se retrouvent à gauche ou à droite de l’axe central de l’équipement. La partie rosée 

délimite ces angles morts reportés au niveau du sol. 
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Fig. 17 - Vue en plan des angles morts de la souffleuse au moment de l’accident 
Source : Plan montrant les zones aveugles et à visibilité réduite, Ecce Terra (modifié par la CNESST) 

 

 

Puisque les yeux de l’opérateur sont plus hauts que les structures de la souffleuse à neige 

détachable, la hauteur des angles morts diminue en fonction de l’augmentation de leur distance 

de l’opérateur, et ce, jusqu’à atteindre le sol, à l’exception de la chute à neige. En raison de la 

hauteur de la chute à neige par rapport aux yeux de l’opérateur, l’angle mort causé par celle-ci 

s’étend indéfiniment et obstrue entièrement la vision de l’opérateur. 

 

 

 
Fig. 18 - Vue en élévation droite des angles morts de la souffleuse au moment de l’accident 

Source : Plan montrant les zones aveugles et à visibilité réduite, Ecce Terra (modifié par la CNESST) 
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La figure 19 présente la distance horizontale entre l'opérateur de la souffleuse alors qu'il est au 
volant de cette dernière et l 'endroit où les vecteurs rejoignent le sol. 

Distance horizontale entre l'opérateur de la soumeuse et l'endroit 
où les vecteurs reioie:nent le sol 

Vecteur Distance par rapport à Vecteur Distance par rapport à 
l'opérateur l'opérateur 

ID 0,3m lG 0,5 Ill 
2D 4,2 m 2G 3,2 m 
3D 6,9m 3G 5,l m 
4D 16,7m 4G 16,4m 
5D 21,9 m 5G 20,3 Ill 
6D 29,8m 6G 28,5 Ill 

Fig. 19 - Tableau des distances horizontales entre l 'opérateur de la souffleuse et 
l 'endroit où les vecteurs rejoignent le sol 

Somce : CNESST 

Cette illustration des angles mo1is pe1met d 'établir la distance à l'avant du tambour de la 
souffleuse à paiiir de laquelle le surveillant commence à être visible pour l'opérateur. Pour ce 
faire, la grandeur du surveillant considérée est de 186,5 cm, soit sa grandeur confümée pai· la 
coroner qui est de 183 cm, additionnée du p01i des bottes de sécurité. Dans les figures 17 et 18 
ci-dessus, la position du surveillant à paiiir de laquelle il commence à être visible pour l'opérateur 
selon les différents vecteurs est représentée pai· un point noir. Dans la figure 18, la grandeur du 
surveillant est représentée pai· l'axe violet. Puisque selon les témoignages recueillis le surveillant 
courait en bordure du banc de neige du côté nord du boulevai·d La Vérendiye Ouest, seuls les 
vecteurs 4D, 5D, 6D et 6G ont été évalués. 

La figure 20 présente les distances à l'avant du tambour de la souffleuse à partir desquelles le 
surveillant commence à être visible pour l'opérateur. 

Distances à l'avant du tambour de la souffleuse à partir desquelles le surveillant 
commence à être visible pour l'opérateur 

Vecteur Distance à paiiir de l'avant de la souffleuse 
5D 12m 
6D 3,6 m 
6G 3,2m 

Fig. 20 - Tableau des distances de la souffleuse à partir desquelles le 
surveillant commence à être visible pour l 'opérateur 

Somce : CNESST 
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Tel qu’illustré à la figure 18, à partir de ces distances, plus la distance avec l’avant du tambour 

de la souffleuse augmente, plus le surveillant devient visible pour l’opérateur jusqu’à devenir 

entièrement visible de la tête aux pieds à une distance variant de 21,9 m à 29,8 m de l’opérateur, 

selon le vecteur. 

 

 

4.2.7 Vitesse du surveillant et de la souffleuse 

La vitesse de déplacement du surveillant au moment de l’accident est inconnue. Selon les 

témoignages recueillis, le surveillant se déplace plus rapidement qu’à la marche, mais ne court 

pas rapidement. Pour estimer la vitesse probable du surveillant, la littérature à ce sujet a été 

consultée. Pour un homme dans la quarantaine, la littérature rapporte une vitesse de marche 

moyenne variant entre 4,36 km/h et 5,26 km/h. Quant à la vitesse de course, celle-ci dépend de la 

capacité physique du sujet. La littérature présentant davantage d’études pour les sports de course, 

elle établit une vitesse moyenne de 9,02 km/h pour un coureur débutant et de 13,85 km/h pour un 

coureur intermédiaire. 

 

Selon les témoignages recueillis, le surveillant court à une vitesse peu élevée. Sa vitesse peut donc 

se situer entre la vitesse de marche la plus élevée, soit 5,26 km/h, et la vitesse de course d’un 

coureur débutant, soit 9,02 km/h. 

 

La distance entre le coin nord-ouest de l’intersection du boulevard La Vérendrye Ouest et de la 

rue de Cannes et l’endroit où le surveillant est retrouvé au sol est de 15,36 m. Cette distance est 

parcourue par un homme dans la quarantaine en 10,5 secondes (s) à une vitesse de 5,26 km/h et 

en 6,1 s à une vitesse de 9,02 km/h.  

 

La vitesse exacte de la souffleuse au moment de l’accident est également inconnue. L’opérateur 

estime toutefois qu’il se déplace à une vitesse située entre 30 et 35 km/h lorsqu’il est sur le 

boulevard La Vérendrye Ouest, soit après avoir effectué son virage. À une vitesse de 30 km/h, la 

souffleuse parcourt la distance de 15,36 m en 1,84 s alors qu’à une vitesse de 35 km/h, elle 

franchit cette distance en 1,57 s. 

 

 

4.2.8 Équipements de protection individuelle du surveillant 

Le Règlement sur la santé et la sécurité du travail (RSST) spécifie les exigences réglementaires 

en matière d’ÉPI dans les établissements. Les ÉPI fournis doivent assurer la protection des parties 

du corps d’un travailleur exposées à un danger pouvant occasionner des blessures, en fonction du 

travail à effectuer. 

 

La LSST, quant à elle, exige à l’article 51(5) que l’employeur utilise les méthodes et techniques 

visant à identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant affecter la santé et la sécurité des 

travailleurs. 

 

À cet effet, lorsque des travailleurs sont présents sur des lieux de travail où il y a présence de 

véhicules en mouvement, des vêtements de sécurité à haute visibilité doivent être portés par ces 
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derniers. Afin de déterminer quel type de vêtement de sécurité à haute visibilité doit être porté, 

l’employeur doit analyser le niveau de risque associé à l’environnement et aux conditions de 

travail. Il doit fournir le vêtement à haute visibilité recommandé pour ce niveau de risque. 

 

La norme CSA Z96:22 Vêtements de sécurité à haute visibilité, classe les environnements et les 

conditions de travail en trois niveaux de risque : faible, moyen et élevé. Elle établit également 

une corrélation entre les niveaux de risque et les classes de vêtements de sécurité à haute visibilité 

à utiliser. 

 

En l’occurrence, un surveillant devant une souffleuse à neige doit porter des vêtements de sécurité 

à haute visibilité de classe 2 ou de classe 3 conformes à cette norme. 

 

Le jour de l’accident, le surveillant porte un manteau et une salopette de sécurité à haute visibilité 

jaune-vert fluorescent ainsi qu’une tuque noire et rouge à carreaux, des bottes de sécurité noires 

en caoutchouc et des gants bruns. Au moment de l’accident, le surveillant ne porte que les bottes 

de sécurité, la tuque et la salopette de sécurité à haute visibilité. Il a retiré son manteau de sécurité 

à haute visibilité, sous lequel il porte un manteau noir, quelques minutes avant l’accident, soit 

après avoir aidé la personne en autorité de l’employeur à pelleter les marches d’une résidence qui 

ont été ensevelies par la neige lors des opérations de soufflage. 

 

Les bottes de sécurité du surveillant sont de marque Baffin, modèle Titan. La semelle a une 

épaisseur de 2,3 cm au niveau du tarse et de 3,3 cm au niveau du talon. Le port de ces bottes 

augmente de 3,5 cm la grandeur d’une personne. 

 

 

4.2.9 Présence d’un surveillant devant la souffleuse à neige 

Lors des opérations de soufflage de la neige, la présence d’un surveillant circulant à pied à l’avant 

de la souffleuse est exigée par le Code de la sécurité routière dans les milieux résidentiels où la 

vitesse permise est de 50 km/h ou moins et lorsqu’une souffleuse à neige d’une masse nette de 

plus de 900 kg est utilisée. Une municipalité peut toutefois, en adoptant un règlement, autoriser 

un surveillant à l’avant de la souffleuse à neige à circuler à bord d’un véhicule routier de manière 

à sécuriser ce dernier dans certaines conditions, si cette situation ne porte pas atteinte à la sécurité 

du public. L’adoption de ce règlement doit tenir compte de divers critères, dont le moment et 

l’endroit où les opérations de soufflage de la neige auront lieu. 

 

La présence d’un surveillant circulant à pied devant la souffleuse à neige est exigée par la Ville 

de Gatineau. 

 

L’Association paritaire pour la santé et la sécurité du travail, secteur « affaires municipales » 

(APSAM), qui est un organisme reconnu en santé et en sécurité du travail dans ce secteur, définit 

le rôle et les mesures de sécurité à mettre en place pour le surveillant de la souffleuse. Ce dernier 

doit veiller à la sécurité des opérations de soufflage de la neige. Il doit assurer la sécurité du public 

et des usagers de la route en vérifiant les remblais de neige afin de s’assurer que personne ne 

puisse y être blessé et qu’aucun objet s’y trouvant ne puisse devenir un projectile. Il doit 

également empêcher les piétons de s’approcher de la zone dangereuse de la souffleuse à neige et 
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guider les manœuvres de recul des véhicules lourds, au besoin. Il peut également arrêter la 

circulation automobile temporairement afin d’assurer la sécurité des usagers de la route. 

 

Selon cet organisme, afin d’assurer sa sécurité, le surveillant circulant à pied à l’avant de la 

souffleuse doit notamment demeurer à l’extérieur de la zone dangereuse de la souffleuse, soit à 

une distance de 12 m, sauf si la sécurité du public est compromise. Il doit se positionner sur le 

trottoir ou entre celui-ci et le remblai de neige. Sa position doit lui permettre de voir l’opérateur 

de la souffleuse, le conducteur du camion en cours de chargement et les piétons pouvant 

s’approcher de la zone dangereuse. 

 

L’APSAM offre une formation intitulée Déneigement : travailler de façon sécuritaire qui 

s’adresse à toute personne qui exécute, planifie ou organise des travaux de déneigement en milieu 

municipal. Cette formation traite notamment des mesures de prévention reliées au soufflage, au 

chargement et au transport de la neige, incluant la présence du surveillant circulant à pied à l’avant 

de la souffleuse. Cette formation n’a pas été suivie par le surveillant. 

 

 

4.2.10 Méthodes de travail 

La Ville de Gatineau a développé un Guide de référence des opérations de soufflage auquel 

l’employeur se réfère à titre de méthodes de travail. Ce guide dicte les rôles et responsabilités des 

différents intervenants de l’équipe de soufflage, la méthodologie opérationnelle de soufflage des 

rues et des trottoirs, les mesures de santé et de sécurité au travail et fournit des indications 

concernant le déchargement de la neige dans les dépôts à neige. 

 

Le rôle du surveillant à l’avant de la souffleuse et les mesures de sécurité relatives à ce poste sont 

expliqués, tout comme la méthodologie des communications radio et des signaux manuels. Dans 

ce document, le rôle du surveillant consiste à assurer la sécurité du public en vérifiant les remblais 

de neige et en empêchant les piétons d’approcher de la zone dangereuse de la souffleuse. Il assiste, 

au besoin, les manœuvres de recul des véhicules lourds. Les angles morts des différents 

équipements utilisés sont également présentés. 

 

Le document d’appel d’offres 2023 SP 286 – Soufflage en bordure de voies publiques de la Ville 

de Gatineau indique, dans le devis, que la gestion de la circulation routière fait partie des tâches 

du surveillant devant la souffleuse. 

 

Les méthodes de travail ci-dessous sont celles utilisées par l’employeur. 

 

 

4.2.10.1 Méthode de soufflage de la neige 

L’équipe de travail affectée au soufflage de la neige est composée d’un opérateur de souffleuse, 

de deux opérateurs de niveleuses, d’un opérateur de tracteur à trottoir, d’un surveillant à l’avant 

de la souffleuse et d’une personne en autorité de l’employeur. Un technicien en génie civil de la 

Ville de Gatineau est habituellement présent afin d’assurer la surveillance des travaux. Le jour de 
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l’accident, environ huit camions pour le transport de la neige, fournis par la Ville de Gatineau 

ainsi que par des sous-traitants, sont affectés aux travaux. 

 

Les citoyens sont avisés des opérations de soufflage de la neige par la mise en place d’une 

signalisation interdisant le stationnement au moins 24 heures à l’avance. 

 

De manière générale, le soufflage de la neige se fait selon la séquence suivante : 

 

- les niveleuses et le tracteur à trottoir effectuent un premier passage afin de procéder au 

déglaçage des rues et à la formation de remblais de neige; 

 

- la souffleuse procède au soufflage du remblai de neige en favorisant le soufflage en rive de 

rue lorsqu’il est possible et sécuritaire de le faire. Lorsque le soufflage en rive de rue est 

impossible, le soufflage s’effectue dans les camions. Une fois remplis, les camions à neige se 

rendent à un dépôt à neige pour effectuer le déchargement, puis reviennent sur le lieu de 

travail; 

 

- une fois le soufflage du remblai terminé, au besoin, les niveleuses et le tracteur à trottoir 

effectuent un deuxième passage afin de déplacer les résidus de neige présents dans la rue et 

sur les trottoirs en bordure de rue; 

 

- au besoin, l’épandage d’abrasifs est effectué. 

 

Un surveillant se déplace à l’avant de la souffleuse afin d’assurer la sécurité du public. 

 

La personne en autorité de l’employeur s’assure du bon déroulement des opérations et de la 

qualité du travail effectué. Elle aide, notamment, à l’enlèvement des véhicules qui sont stationnés 

sur la rue malgré la signalisation en place. 

 

Cette séquence est répétée sur les différentes rues jusqu’à ce que les travaux sur le parcours soient 

terminés. La Ville de Gatineau détermine par la suite le prochain parcours où le soufflage doit 

être effectué. 

 

Le jour de l’accident, en raison de l’importante quantité de neige présente sur la rue de Cannes 

rendant le travail des niveleuses difficile, la séquence des travaux est modifiée de la manière 

suivante pour cette rue : 

 

- la souffleuse effectue un premier passage afin de souffler, en rive ou dans des camions, l’excès 

de neige présent sur la rue; 

 

- les niveleuses et le tracteur à trottoir suivent à l’arrière de la souffleuse et procèdent à la 

formation du remblai de neige; 

 

- une fois le premier passage de la souffleuse terminé, cette dernière, qui est alors en mode 

déplacement, doit emprunter le boulevard La Vérendrye Ouest afin de retourner au point de 

départ sur la rue de Cannes et procéder au soufflage du remblai de neige. 
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4.2.10.2 Mode déplacement 

Les déplacements des équipes de travail ont lieu entre les parcours. Aucun soufflage de la neige 

sur les rues empruntées par l’équipe de travail n’est réalisé lors de ces déplacements. La vis sans 

fin de la souffleuse est alors à l’arrêt, son système antitangage est en fonction et son tambour est 

relevé afin qu’elle ne heurte pas le sol. 

 

Lors de ces déplacements, les opérateurs circulent à bord de leurs équipements alors que le 

surveillant est transporté au prochain lieu de travail dans la camionnette de la personne en autorité 

de l’employeur. Pendant cette période, il n’a pas à assurer ses fonctions de surveillant de la 

souffleuse. Le déplacement des équipements est effectué en respectant la signalisation routière. 

 

Le jour de l’accident, pour cette équipe de travail, il s’agit de la première fois que la souffleuse 

effectue un déplacement en cours de parcours depuis le début des travaux de soufflage de la neige 

en bordure des voies publiques. Le soufflage de la neige s’effectue habituellement en continu et 

l’équipe de travail est en mode déplacement uniquement lorsque le soufflage du parcours est 

terminé. Les directives sont données par la personne en autorité de l’employeur qui précise quelle 

route emprunter afin de retourner au point de départ. Elle demande également au surveillant de 

l’attendre au coin de l’intersection de la rue de Cannes et du boulevard La Vérendrye Ouest afin 

qu’il puisse monter dans la camionnette sans toutefois préciser à quel coin de l’intersection il doit 

l’attendre. Aucune directive concernant son rôle pendant cette transition ne lui est transmise. 

Selon l’employeur, le surveillant n’a aucune tâche à effectuer lors d’un tel déplacement, puisque 

le convoi suit la signalisation routière et que l’opération de soufflage de la neige n’est pas en 

cours. 

 

Le mode déplacement ne fait pas l’objet d’une procédure de travail écrite élaborée par 

l’employeur. 

 

 

4.2.10.3 Rôle du surveillant de la souffleuse 

Le rôle du surveillant est d’assurer la sécurité des piétons, des cyclistes et des autres usagers de 

la route lors des opérations de soufflage de la neige.   

 

Il doit vérifier que personne ne se trouve dans une zone de travail d’un rayon de 15 m autour de 

la souffleuse. Il veille également à la sécurité du remblai à souffler en s’assurant qu’aucun objet 

pouvant servir de projectile ou qu’aucune personne ne se trouvent dans le remblai. 

 

Le surveillant assure aussi la gestion de la circulation des véhicules routiers autour de la 

souffleuse et assiste celle-ci lorsqu’elle traverse des intersections lors des opérations de soufflage. 

Au besoin, il dirige les manœuvres de recul des camions à neige. 

 

Lors d’une situation pouvant mettre en péril sa sécurité ou la sécurité d’autrui, il doit faire cesser 

les opérations de soufflage de la neige, et ce, jusqu’à ce que la situation soit corrigée. Il autorise 

par la suite la reprise des opérations. Tous les membres de l’équipe de travail doivent respecter 

les signaux et les directives émises par le surveillant. 
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Le surveillant marche à l’avant de la souffleuse et doit respecter une distance de 15 m entre 

celle-ci et lui afin de s’assurer d’être visible en tout temps par l’opérateur de la souffleuse. 

 

 

4.2.10.4 Méthodes de communication  

Les communications entre les différents membres de l’équipe s’effectuent selon différents 

moyens, soit des signaux visuels, des signaux sonores ou par émetteur-récepteur radio. 

 

Deux systèmes de communication par émetteur-récepteur radio sont utilisés lors des opérations 

de soufflage. Un premier système, en circuit fermé, permet la communication verbale entre les 

membres de l’équipe de l’entreprise Pavage Inter Cité uniquement, soit les opérateurs de la 

souffleuse, des niveleuses et du tracteur à trottoir ainsi que le surveillant de la souffleuse et la 

personne en autorité de l’employeur. Lors des communications au moyen de ce système, tous les 

membres de l’équipe entendent les échanges. Un deuxième système ne permet les échanges 

verbaux qu’entre l’opérateur de la souffleuse et les conducteurs des camions à neige. 

 

Les communications entre l’opérateur de la souffleuse et le surveillant s’effectuent en utilisant le 

système émetteur-récepteur en circuit fermé ou à l’aide de signaux visuels. Les signaux visuels à 

utiliser ne sont pas définis par l’employeur. Le soin est laissé à l’opérateur de la souffleuse et au 

surveillant de s’entendre sur les signaux à utiliser; ce qu’ils ont fait. 

 

Les communications entre l’opérateur de la souffleuse et les camionneurs s’effectuent à l’aide de 

l’autre système émetteur-récepteur radio ou à l’aide d’un code de signaux transmis par 

l’avertisseur sonore de la chargeuse sur roues. Ce code de signaux sonores n’est pas défini par 

l’employeur. Il est déterminé par l’opérateur de la souffleuse. Selon ce code, un coup d’avertisseur 

sonore indique aux camions de s’arrêter alors que deux coups signifient de ralentir. 

 

Le jour de l’accident, en prévision du déplacement permettant à la souffleuse de retourner à son 

point de départ sur la rue de Cannes, les directives sont transmises, en personne, par la personne 

en autorité de l’employeur à l’opérateur de la souffleuse. Elle avise ensuite le surveillant en 

utilisant l’émetteur-récepteur radio, puis n’obtenant pas de réponses de sa part, l’avise en 

personne des directives. Le surveillant fait signe à la personne en autorité de l’employeur qu’il a 

compris. 

 

 

4.2.11 Loi et réglementation 

4.2.11.1 Code de la sécurité routière 

Le Code de la sécurité routière régit l’utilisation des véhicules sur les chemins publics et, dans 

certains cas, sur les chemins et terrains privés. Il régit également la circulation des piétons, des 

cyclistes et des autres usagers de la route sur les chemins publics. Il établit, notamment, les règles 

relatives à la sécurité routière. 
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L’article 497, sous réserve de l’article 626, dicte l’obligation de la présence d’un surveillant 

circulant à pied à l’avant d’une souffleuse. 

 

497. Sous réserve d’un règlement adopté par une municipalité, nul ne peut, dans les 

milieux résidentiels où la vitesse permise est de 50 km/h ou moins, procéder à des 

opérations de déneigement d’un chemin public avec une souffleuse à neige d’une masse 

nette de plus de 900 kg sans la présence d’un surveillant circulant à pied devant celle-ci. 

 

L’article 626(17) autorise une municipalité à permettre la circulation du surveillant présent à 

l’avant de la souffleuse à bord d’un véhicule routier. 

 

626. Une municipalité peut, par règlement ou, si la loi lui permet d’en édicter, par 

ordonnance: 

… 

17° autoriser, sur tout ou partie d’un chemin dont l’entretien est à sa charge, le surveillant 

devant une souffleuse à neige à circuler à bord d’un véhicule routier; 

…. 

 

 

4.2.11.2 Loi sur la santé et la sécurité du travail 

La LSST a pour objet l’élimination à la source des dangers pour la santé, la sécurité et l’intégrité 

physique et psychique des travailleurs. Elle établit également les mécanismes de participation des 

travailleurs et de leurs associations, ainsi que des employeurs et de leurs associations à la 

réalisation de cet objet. 

À l’article 51(3), elle spécifie qu’un employeur a l’obligation de s’assurer que l’organisation du 

travail et les méthodes et techniques utilisées pour l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas 

atteinte à la santé du travailleur. 

La même loi spécifie à l’article 51(5) qu’un employeur a l’obligation d’utiliser les méthodes et 

techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant affecter la santé et la 

sécurité du travailleur. De plus, selon l’article 51(9), il doit informer adéquatement le travailleur 

sur les risques reliés à son travail et lui assurer la formation, l’entraînement et la supervision 

appropriés afin de faire en sorte que le travailleur ait l’habileté et les connaissances requises 

pour accomplir de façon sécuritaire le travail qui lui est confié. 

 

 

4.3 Énoncés et analyse des causes 

4.3.1 Alors qu’il se trouve dans l’angle mort de la souffleuse à neige en déplacement, le surveillant 

est heurté, puis écrasé mortellement par celle-ci. 

Le Code de la sécurité routière et la Ville de Gatineau exigent qu’un surveillant se déplaçant à 

pied soit présent à l’avant de la souffleuse lors des opérations de soufflage de la neige en bordure 

des voies publiques dans les secteurs résidentiels. 
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Un des dangers inhérents au travail du surveillant circulant à pied à l’avant de la souffleuse est 

de se faire heurter par celle-ci ou de se faire entraîner par sa vis sans fin. Afin d’assurer sa 

protection, le surveillant doit notamment maintenir une distance de sécurité de 15 m avec la 

souffleuse. De plus, cette distance de sécurité permet au surveillant d’être vu par l’opérateur de 

la souffleuse. 

Une souffleuse à neige présente des angles morts importants s’étendant sur plusieurs mètres. Les 

angles morts de la souffleuse impliquée dans l’accident ont été déterminés en tenant compte de 

sa configuration et des caractéristiques physiques de l’opérateur au moment de l’accident. Le fait 

que la souffleuse à neige détachable soit relevée de 0,51 m lors du déplacement augmente la 

portée des angles morts. Le manuel du fabricant de la souffleuse à neige détachable émet une 

mise en garde à cet effet. 

Les angles morts à l’avant de la souffleuse s’étendent jusqu’à une distance atteignant 29,8 m de 

l’opérateur, soit la distance à laquelle la hauteur de ces angles morts, qui diminue en fonction de 

l’augmentation de la distance, rejoint le niveau du sol. La chute à neige, quant à elle, obstrue 

complètement la vision de l’opérateur vis-à-vis celle-ci, et ce, sur une distance infinie. 

En fonction de ces angles morts et de la grandeur du surveillant, il est déterminé que celui-ci n’est 

pas visible pour l’opérateur de la souffleuse jusqu’à ce qu’une distance variant de 1,2 m à 3,6 m 

le sépare de l’avant du tambour de la souffleuse, selon le vecteur considéré. Cette distance 

représente la distance à laquelle la hauteur des angles morts atteint la grandeur du surveillant. À 

partir de ces points, plus la distance augmente, plus le surveillant devient visible pour l’opérateur, 

jusqu’à devenir entièrement visible à une distance variant de 21,9 m à 29,8 m de l’opérateur, 

selon le vecteur. Toutefois, s’il se situe à l’avant de la chute à neige, le surveillant demeure 

complètement invisible pour l’opérateur, peu importe la distance le séparant de l’avant du 

tambour de la souffleuse. 

Le surveillant a été happé par la souffleuse dans la voie de circulation ouest du boulevard La 

Vérendrye Ouest à une distance de 15,36 m de l’intersection avec la rue de Cannes. En fonction 

de la vitesse de la souffleuse au moment de l’accident, cette dernière a nécessité un temps variant 

de 1,57 s à 1,84 s pour atteindre le point d’impact lorsqu’elle a commencé à s’engager dans cette 

voie de circulation. 

Quelques secondes avant l’accident, le surveillant est au coin nord-ouest de l’intersection alors 

que la souffleuse entame son virage à gauche, à partir du coin sud-est de cette intersection, afin 

de s’engager dans la voie de circulation ouest du boulevard La Vérendrye Ouest. Le trottoir du 

côté ouest de la rue de Cannes étant entièrement enseveli sous la neige, le surveillant est 

positionné dans la voie de circulation.  

À l’approche de la souffleuse, le surveillant se retrouve dans la trajectoire de celle-ci. Le coin 

nord-ouest de l’intersection, dont le trottoir est enseveli sous la neige, ne présente aucun espace 

sécuritaire pour un piéton. Le surveillant se met alors à courir dans la voie de circulation ouest 

du boulevard La Vérendrye Ouest. Alors qu’il court dans la voie de circulation, il est dos à la 

souffleuse. 

Les témoins de l’accident affirment que le surveillant court à proximité du banc de neige situé du 

côté nord de la voie de circulation ouest du boulevard. La distance entre la souffleuse et ce banc 

de neige est d’environ 0,82 m, ce qui limite la possibilité pour le surveillant de se faufiler entre 

ceux-ci. De plus, le banc de neige est durci, ce qui peut rendre difficile une tentative d’y monter. 
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La dernière fois que l’opérateur de la souffleuse aperçoit le surveillant, ce dernier est au coin 

nord-est de l’intersection et la souffleuse est immobilisée sur le trottoir au coin sud-est. À partir 

de ce moment, l’opérateur ne pense plus au surveillant, puisque ce dernier doit monter dans la 

camionnette de la personne en autorité de l’employeur qui le suit à l’arrière. Avant d’effectuer 

son virage en direction ouest, l’opérateur s’assure que les véhicules immobilisés à sa gauche ont 

quitté et que la voie est libre. Alors qu’il traverse l’intersection et qu’il effectue son virage, son 

attention est dirigée vers la gauche afin de s’assurer qu’aucun véhicule ou autre usager de la route 

n'arrivent de ce côté. 

Une fois le virage effectué et la souffleuse engagée dans la voie de circulation ouest du boulevard, 

l’opérateur, qui regarde alors vers l’avant, ne voit pas le surveillant et croit que la voie est libre. 

Considérant qu’une distance de 15,36 m à partir du coin nord-ouest de l’intersection est franchie 

avant l’impact et que le surveillant est entièrement visible pour l’opérateur de la souffleuse à 

partir d’une distance variant entre 21,9 m et 29,8 m de ce dernier selon le vecteur, le surveillant 

est déjà dans l’angle mort de la souffleuse au moment où l’opérateur s’engage dans la voie de 

circulation ouest et regarde vers l’avant. À ce moment, le surveillant est soit complètement dans 

l’angle mort de la souffleuse, soit sa visibilité est considérablement réduite. En effet, plus la 

souffleuse se rapproche du surveillant, plus ce dernier est couvert par l’angle mort et moins il 

devient visible pour l’opérateur, jusqu’à disparaître entièrement. De plus, dans l’éventualité où le 

surveillant se trouve en face de la chute à neige, il est alors complètement invisible pour 

l’opérateur, peu importe la distance les séparant. La vitesse de déplacement des parties impliquées 

ne laisse qu’une fraction de seconde à l’opérateur pour apercevoir le surveillant si ce dernier est 

partiellement visible. Le fait que le surveillant ne portait pas son manteau de sécurité à haute 

visibilité pourrait également avoir contribué à le rendre moins visible pour l’opérateur s’il n’était 

pas déjà entièrement couvert par l’angle mort de la souffleuse au moment où ce dernier regarde 

vers l’avant. 

Ne voyant pas le surveillant qui court dans l’angle mort situé à l’avant de la souffleuse, l’opérateur 

poursuit sa trajectoire et heurte le travailleur qui tombe au sol et est écrasé par les roues de la 

chargeuse. 

Cette cause est retenue. 

 

4.3.2 L’organisation du travail en lien avec le déplacement des équipements de déneigement lors 

du parcours est déficiente, notamment en ce qui concerne le rôle du surveillant et la 

communication. 

L’employeur a l’obligation de s’assurer que l’organisation du travail de même que les méthodes 

et techniques utilisées pour l’accomplir sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du 

travailleur. La communication ainsi que la définition des rôles et des responsabilités de chaque 

personne présente lors des travaux de soufflage de la neige en bordure des voies publiques font 

partie inhérente de l’organisation du travail. 

Lors de ces travaux, deux systèmes émetteur-récepteur radio, dont un en circuit fermé réservé 

uniquement à l’équipe de Pavage Inter Cité, sont utilisés pour les communications verbales entre 

les différents membres de l’équipe. Des signaux manuels ou sonores sont également utilisés par 
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l’équipe, toutefois ils ne sont pas définis par l’employeur. Les travailleurs déterminent entre eux 

les signaux à utiliser et leur signification. 

Le rôle du surveillant lors des opérations de soufflage de la neige en bordure des voies publiques 

est défini par la Ville de Gatineau et par l’employeur. Il consiste à préserver la sécurité du public, 

notamment en assurant la gestion de la circulation des véhicules routiers autour de la souffleuse. 

Cette fonction implique que le surveillant doive assister l’opérateur de la souffleuse lorsqu’il 

traverse une intersection. Le surveillant doit également s’assurer que les conducteurs des 

véhicules routiers collaborent à cette traversée. 

Lors des déplacements des équipements de déneigement entre les différents parcours, le 

surveillant n’a aucun rôle à jouer, puisque les opérations de soufflage de la neige ne sont pas en 

cours et que le convoi respecte la signalisation routière en vigueur. 

Pendant le parcours, le rôle du surveillant lors du déplacement des équipements n’est pas défini 

par l’employeur. 

Le jour de l’accident, il s’agit de la première fois depuis le début des travaux que l’équipe doit 

déplacer les équipements de déneigement lors d’un parcours afin de retourner au point de départ. 

Des directives sont données à l’équipe de travail, tout juste avant le déplacement, concernant le 

trajet à emprunter. Le surveillant est avisé verbalement que l’équipe doit retourner au point de 

départ sur la rue de Cannes et que, pour ce faire, il devra monter dans la camionnette de la 

personne en autorité de l’employeur. Il lui est demandé d’attendre la personne en autorité de 

l’employeur au coin de l’intersection de la rue de Cannes et du boulevard La Vérendrye Ouest 

sans toutefois que des précisions sur le coin duquel il s’agit ne lui soient transmises. Aucune 

directive concernant son rôle pendant cette transition ne lui est donnée. 

Après s’être rendu au coin de l’intersection, le surveillant traverse celle-ci en direction nord. Alors 

qu’il est à proximité du coin nord-est de l’intersection, il signale une remorqueuse se dirigeant en 

direction ouest sur le boulevard La Vérendrye afin que celle-ci arrête à l’intersection. Une fois la 

remorqueuse arrêtée et alors que le feu de circulation autorise la souffleuse à se déplacer, il se 

dirige vers le coin nord-ouest de l’intersection. 

Selon l’employeur, le surveillant n’a pas, à ce moment, à assurer la circulation de la souffleuse, 

puisque l’opération de soufflage de la neige est suspendue et que le convoi doit respecter la 

signalisation routière. Le surveillant a toutefois l’habitude d’assister la souffleuse lorsqu’elle doit 

traverser une intersection en cours de parcours, car cette action relève du rôle qui lui est attribué. 

En l’absence de directives concernant son rôle lors de cette transition et en l’absence d’une 

directive claire lui indiquant à quel endroit précis il doit attendre la personne en autorité de 

l’employeur pour monter dans la camionnette, il est possible que le surveillant soit confus face 

au rôle qu’il doit jouer pendant ce déplacement et qu’il croit devoir aider l’opérateur de la 

souffleuse à traverser l’intersection. 

De plus, à titre de surveillant devant la souffleuse, il doit marcher à l’avant de cette dernière 

jusqu’à ce qu’elle cesse le soufflage de la neige. Or, il est prévu que la souffleuse termine le 

soufflage de la rue de Cannes jusqu’au coin sud-est de l’intersection avant d’effectuer son 

déplacement. Demeurer sur ce coin de l’intersection ne lui permet pas de respecter la distance 

sécuritaire de 15 m avec la souffleuse. 
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La camionnette conduite par la personne en autorité de l’employeur, dans laquelle le surveillant 

devait monter, suit la souffleuse et doit, elle aussi, emprunter le boulevard La Vérendrye Ouest 

en direction ouest afin de retourner au point de départ. Compte tenu de la configuration de 

l’intersection, de la trajectoire de la camionnette et du fait que le surveillant se trouve alors au 

coin nord-est de celle-ci, le coin le plus facile pour monter dans la camionnette est le coin nord-

ouest de cette intersection. 

En l’absence d’une communication adéquate concernant son rôle et l’endroit où il doit attendre 

pour monter dans la camionnette dans le cadre du déplacement des équipements de déneigement 

lors du parcours, le surveillant se retrouve sur le coin nord-ouest de l’intersection au moment où 

la souffleuse entreprend son virage à gauche pour emprunter le boulevard La Vérendrye Ouest. 

En ne s’assurant pas que la communication et que le du rôle du surveillant lors du déplacement 

des équipements de déneigement pendant le parcours soient bien définis, l’employeur ne remplit 

pas son obligation de s’assurer que l’organisation du travail de même que les méthodes et 

techniques utilisées pour l’accomplir sont sécuritaires. 

Cette cause est retenue. 
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SECTION 5 

5 CONCLUSION 

5.1 Causes de l’accident 

L’enquête a permis de retenir les causes suivantes pour expliquer l’accident : 

 

• Alors qu’il se trouve dans l’angle mort de la souffleuse à neige en déplacement, le surveillant est 

heurté, puis écrasé mortellement par celle-ci. 

• L’organisation du travail en lien avec le déplacement des équipements de déneigement lors du 

parcours est déficiente, notamment en ce qui concerne le rôle du surveillant et la communication. 

 

5.2 Suivis de l’enquête 

Afin de sensibiliser les milieux de travail, la CNESST transmettra les conclusions de son enquête aux 

organisations suivantes afin qu’elles en informent leurs membres : 

 

• Association des propriétaires de machinerie lourde du Québec (APMLQ) 

• Association des déneigeurs résidentiels et commerciaux du Québec (ADRCQ) 

• Association des entrepreneurs de déneigement du Québec (AEDQ) 

• Union des municipalités du Québec (UMQ) 

• Fédération québécoise des municipalités (FQM) 

• Association paritaire pour la santé et la sécurité du travail, secteur « affaires municipales » 

(APSAM) 

• Autres associations sectorielles paritaires  

• Gestionnaires de mutuelles de prévention 

 

Le rapport sera aussi transmis au ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMD). 

 

Également, afin d’éviter la répétition d’un tel accident, la CNESST transmettra les conclusions de son 

enquête aux entreprises spécialisées en déneigement pour qu’elles soient sensibilisées à l’importance 

de l’organisation du travail associée au déplacement des équipements de déneigement, notamment en 

ce qui concerne le rôle du surveillant et la communication. 

 

De plus, dans l’objectif de sensibiliser les futurs travailleurs et travailleuses, le rapport d’enquête sera 

transmis au ministère de l’Éducation qui en assurera la diffusion dans les établissements de formation 

offrant les programmes d’études Conduite de camion chasse-neige, Transport par camion ou 

Conduite d’engins de chantier. 
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ANNEXE A 

Travailleur accidenté 

 
Nom, prénom :  

 

Sexe : Masculin 

 

Âge :  

 

Fonction habituelle :  

 

Fonction lors de l’accident : Surveillant de la souffleuse 

 

Expérience dans cette fonction :  

 

Ancienneté chez l’employeur :  

 

 

 

   D
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Agrandissement du plan montrant les zones aveugles et à visibilité réduite - vue en plan 
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Agrandissement du plan montrant les zones aveugles et à visibilité réduite - vue élévation droite 
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Agrandissement du plan montrant les zones aveugles et à visibilité réduite - vue élévation gauche 
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